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ARTICLE 1AUx 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

La marge de recul à respecter en bordure de voie de desserte est de 15 mètres minimum par rapport à la 
limite de propriété. Pour des raisons techniques ou paysagères, cette marge pourra exceptionnellement 
être ramenée à 5 mètres. Un tel cas devra être justifié. 

 

Dans le secteur des Quatre Routes, une étude relative à l'application de l'article L.111-8 du Code de 
l’Urbanisme (ex L.111-1-4) a été réalisée et annexée au dossier de PLU afin de déroger au recul de 
constructibilité par rapport à l'autoroute A20. Cette étude permet ainsi de réduire le recul de 100 à 35 m 
de l’axe de l’autoroute A20 et des bretelles d’accès.   

 

ARTICLE 1AUx 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de H/2 (hauteur du bâtiment divisée 
par 2), avec un minimum de 3 mètres, minimum des limites séparatives. 

 

Ces marges doivent rester entièrement libres de toute occupation quelle qu'elle soit (construction, abris, 
dépôts, etc.), même provisoire, et ne gêner en rien les accès nécessaires aux services de la lutte contre 
l'incendie. 

 

Cas particuliers 
 

Les règles du présent article ne s'appliquent pas aux modifications, extensions ou surélévations de 
bâtiments existants, 

 

D'autre part, cette règle n'est pas applicable pour les bâtiments et ouvrages nécessaires au bon 
fonctionnement des services publics (transformateurs, châteaux d'eau, lignes électriques ...) sous réserve 
d'en démontrer la nécessité par une note technique qui exposera, également, l'impact du projet sur 
l'environnement. 

 

ARTICLE 1AUx 8 - IMPLANTAT/ON DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE 

 

Non réglementé 
 

ARTICLE 1AUx 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

L'emprise au sol des constructions ne dépassera pas 60% de la surface de l'unité foncière (hors voirie et 
stationnement). 

 

Pour les bâtiments à usage d'activités de plus de 200 m2 d'emprise au sol, il est demandé de porter une 
attention particulière à l'emprise des plates-formes au strict nécessaire pour l'usage afin de limiter les 
terrassements. A cet égard, il est demandé de justifier la forme et la superficie des éventuelles cours et 
voies destinées à la circulation des poids lourds par le tracé de rayons de giration. Il est requis d'inscrire la 
longueur de la plate-forme le long des courbes de niveau sauf en cas d'impossibilité technique. 

 

Cas particulier 
 

L'emprise au sol des constructions peut être supérieure à celle définie dans les dispositions particulières 
dans le cas d'équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion de l'eau, à la 
distribution d'énergie tels que transformateurs ou d'un local destiné au stockage des ordures ménagères 
nécessaires au tri sélectif. 






































